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Montréal, le 24 mars 2004

Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : R-3492-2002, Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité (phase II)

Me Mailfait,

Vous trouverez, ci-joint, notre demande de remboursement de frais relativement au dossier mentionné en rubrique.

Dans le cadre du présent dossier, pour faire valoir son droit de représentation et ses positions lors de l’audience, le GRAME a opté de ne pas se faire représenter par un avocat, mais plutôt par un de ses analystes internes. En effet, d’une part, une telle démarche n’est aucunement contraire à la Loi ou les règlements de la Régie et, d’autre part, elle comporte le double avantage de minimiser nos efforts et coûts en gestion du dossier tout en réduisant les frais globaux de l’audience, puisque cela diminue le temps de préparation à une seule personne et le taux horaire admissible pour un analyste interne est au minimum 44% moindre que celui d’un avocat. Le GRAME considère qu’il n’est, en conséquence, ni abusif ni déraisonnable que les frais de représentation à l’audience d’un intervenant qui décide de ne pas se faire représenter par un avocat lui soient remboursés. Le contraire, selon nous, serait, en revanche, lui infliger une fort injuste pénalité. 

Comme vous pouvez le constater, notre réclamation de remboursement de frais encourus comprend des heures de frais « d’en lieu d’avocat » pour le temps de présence de Monsieur Lefebvre, qui remplissait pour le GRAME le rôle qu’aurait assumé un avocat, aux audiences de août, novembre et décembre passés (49 h).

Rappelons que, dans le passé, le GRAME, intervenant alors au sein du regroupement GRAME-UDD, avait déjà employé une telle pratique et que ses frais « d’en lieu d’avocat » lui avaient été reconnus et accordés par des bancs différents. Ainsi, dans sa décision D-2000-90 de la cause R-3426-99, la Régie statuait que :

« Par ailleurs, la question de retenir ou non les services d’un avocat peut relever du choix de chaque intervenant. La Régie estime approprié de tenir compte du fait qu’un intervenant puisse choisir de mener sa cause comme il l’entend. Si cette façon de faire permet des interventions de qualité et génère moins de dépenses tout en respectant le cadre législatif et réglementaire, ce sont les consommateurs qui en bénéficient.

Le nombre d’heures demandé pour les services des experts et/ou d’analystes est de 470,75 heures. Puisque le GRAME-UDD n’a pas retenu d’avocat, la Régie accorde dans ce dossier, en sus du nombre d’heures maximal de 248 heures, 6 journées d’audience additionnelles pour les fins de représentation à l’audience par un analyste à l’emploi de l’intervenant, correspondant au nombre de jours maximum prévu pour cette tâche dans le cas des avocats/procureurs. »

Dans ses décisions D-2001-79, de la cause R-3444-2000, et D-2001-158, de la cause R-3446-2001, la Régie réitérait la reconnaissance, dans les limites raisonnables, de tels frais. 
De la même manière, dans sa récente décision D-2003-215 relativement à la cause R-3510-2003, la Régie reconnaît les frais d’en lieu d’avocat du GRAME sans toutefois reconnaître ce terme. Nous avons continué l’usage de ce terme afin de préciser le temps que notre analyste a exclusivement consacré à la représentation de l’organisme.

Pour ces raisons, et avec tout le respect qui lui est dû, nous demandons à la Régie de continuer à nous laisser la latitude d’évaluer la manière dont nous entendons nous faire représenter, car ne jamais accorder aucun frais à l’analyste qui remplirait le rôle du procureur équivaudrait, en pratique, à signifier aux intervenants leur obligation d’avoir un avocat pour se faire représenter devant la Régie.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Maître Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

Razi Shirazi

GRAME
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